
FRANCOISNHOLLANDE

Monsieur  Louis  SCHWEITZER
Président
Fondation Droit Animal Ethique
et Sciences
39,  Rue Claude Bernard
75005 PARIS

Paris, le 0 2 MAr 2012
Monsieur  le  Prés ident ,

Vous m'avez interrogé sur la poli t ique que je souhaite mener afin d'assurer la protection
des animaux.

Si  ce thème ne se s i tue pas au cceur  de la  campagne prés ident ie l le ,  le  minorer  sera i t  une
fa ute.

Le b ien-êt re animal ,  qu ' i l  s 'ag isse des condi t ions d 'é levage,  d 'abat tage ou encore de la
protection des espèces menacées, doit faire l 'objet de fortes et ambit ieuses mesures que
je m'engage à mettre en ceuvre si les Français m'accordent leui- confiance en rnai
orochain.

Les animaux ne sont  pas,  comme I 'a  dé jà rappelé en 1976 la  lo i  de protect ion de la
nature, dénués de sensibi l i té, et se trouve, de ce fait,  sujets à l 'angoisse et à la souffrance
lorsque celles-ci sont provoquées par des causes extérieures.

Les centres d 'accuei l  des animaux avec lesquels  nous avons l 'habi tude d 'échanger  nous
ont d'ores et déjà fait part de leur inquiétude en cette période de crise où l 'abandon
d'animaux domestiques ne cesse de croître. Je ne veux pas rendre antinomiques la
défense des p lus démunis d 'ent re nous et  la  défense des animaux.  Cela m'a tou jours
paru une ineptie d'aff irmer que la souffrance des hommes pouvait justi f ier, voire légit imer
ce l l e  des  an imaux .

L'évitement de violences inuti les doit être une priori té dans l 'évolution des poli t iques de
protection des animaux. L'échelon communautaire est, à l 'évidence, le plus pert inent non
seulement  pour  impulser  ces pol i t iques mais auss i  e t  sur tout ,  t rès cohérent  à  l 'heure où
les échanges commerc iaux impl iquant  du béta i l  sont  devenus t ransnat ionaux.

Alors que le Code rural quali f ie très justement l 'animal d' < être sensible >, cette
qual i f icat ion ne se ret rouve malheureusement  aucunement  dans le  Code c iv i l  qu i
cont inue à p lacer  l 'an imal  dans le  chapi t re  des b iens.  En outre,  aucune lo i  ne protège
aujourd 'hu i  les animaux sauvages en tant  qu ' ind iv idus.  Cel te  s i tuat ion est  t rès cr i t iquable
et nous laisse à penser, à bon escient, qu'en son état actuel, le droit français apparaît
trop peu progressiste et peu cohérent.

. . . /  . . .

francoishollande.fr
59, avenue de Ségur 75007 Paris - Té1. : +33 (0)1 56 58 90 40 - cab@francoishollande.fr



Aussi, je souhaiterais également, si les Français m'él isent à la Présidence de la
République, définir un nouveau statut juridique de l 'animal qui ref lète les vérités
sc ient i f iques a ins i  que l 'évo lut ion de la  percept ion des animaux dans la  soc iété.  l l  me
paraît nécessaire de réformer le Code civi l  af in que ce dernier ne définisse plus I 'animal
par son uti l isation, en tant qu'objet patrimonial, mais bien comme un être sensible. Si le
cadre législat i f  sera amélioré, c'est bel et bien un contrôle accru de l 'application et du
respect des lois qui doit advenir, ce qui, dans le domaine de la protection des animaux
est toujours complexe et qui rend, j 'en ai bien conscience, votre travail  dif f ici le. l l  va de
soi que la Fondation Droit Animal Ethique et Sciences doit compter parmi les
interlocuteurs privi légiés des services de l 'Etat compétents en matière de protection
an ima le .

Partageant avec vous la cert i tude que les animaux sont un élément essentiel de notre
société, et sensible à l 'urgence environnementale, je vous confirme enfin mon ambit ion
d'axer mon quinquennat, si je suis élu, sur la protection et la reconquête de la
biodiversité.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l 'assurance de toute ma considération.

ranÇois HOLLAND


